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Civ. 1e, 19 nov. 2014, n° 13-16689 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 13-16689

Motif : "(…) après avoir rappelé la nature de la faute [négligences ayant permis une
escroquerie] reprochée à la banque [établie à Londres] et la structure du préjudice allégué par
les investisseurs, l'arrêt relève, d'une part, que le lieu de l'événement causal qui est à l'origine
du dommage est celui du prétendu manquement de la banque à ses obligations
professionnelles et, d'autre part, que le lieu où le dommage est survenu, au sens de l'article 5-
3 de la Convention de Bruxelles, est celui où l'appropriation indue par le dépositaire des fonds
s'est produite, que ce soit par retraits, par prélèvements ou par virements, c'est-à-dire à
Londres, lieu où étaient matériellement tenus les comptes de [le dépositaire] ; (…) ayant ainsi
fait ressortir que le dommage allégué, susceptible de découler immédiatement et directement
de l'éventuelle faute de la banque, était situé au lieu où les fonds avaient été perdus et non
placés, la cour d'appel en a exactement déduit, par une décision motivée, que la juridiction de
Papeete [dans le ressort de laquelle les demandeurs étaient domiciliés] n'était pas
compétente".

Mots-Clefs: Matière délictuelle
Fait dommageable
Préjudice financier
Banque

Doctrine: 
RCA 2015, Comm. 50, note N. Ciron
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